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	NOTE AUX PORTEURS RELATIVE A

LA FORFAITISATION DES COUTS INDIRECTS

Résumé de l’instruction DGEFP n°2010-20 du 2 août 2010
(applicable au 1er janvier 2011)

L’instruction DGEFP n°2010-20 du 2 août 2010, applicable à compter du 1er janvier 2011, consiste à établir à 20 % des dépenses directes justifiées la part des dépenses indirectes.
Cette méthode de calcul s'applique « à l'ensemble des opérations mises en œuvre par voie de subvention, d'un montant de dépenses total inférieur ou égal à 500 000 euros » (c'est-à-dire a priori à toutes les opérations du PLIE de Calais).
Sont toutefois exclues du régime de forfaitisation des dépenses indirectes :

· les opérations ne comprenant normalement pas de dépenses indirectes (par exemple l'aide aux postes dans les entreprises d'insertion, « dans le mesure où le financement communautaire porte uniquement sur des heures de rémunération », et les « prestations d'ingénierie proposées dans le cadre des dispositifs locaux d'accompagnement ») ;

· les opérations « ex – SAG » (coordination axe 2, animation axe 3, Assistance Technique axe 5) (opérations correspondant à l'intégralité de l'activité de la structure)
· les opérations portées par l’Association de Formation Professionnelle des Adultes (AFPA)

· les opérations portées par les Missions Locales et les Permanences d’accueil d’information et d’Orientation (PAIO).
MODALITÉS DE CALCUL
Les coûts directs pris en compte sont les suivants:
· rémunérations chargées du personnel ;

· coûts liés aux participants ;

· locations et autres dépenses de fonctionnement.
Les coûts indirects forfaitisés représentent 20 % des dépenses directes, déduction faite des achats de prestations de services externalisées contribuant directement à la réalisation de l'opération.
Une dépense est considérée comme directe si elle a pour objet principal la réalisation du projet. La dépense est directe dans la mesure où elle a été engendrée par l'opération et où elle n'aurait pas été effectuée en l'absence de celle-ci.
Pour les dépenses de personnel, les dépenses ne sont prises en compte que dans la mesure où elles sont précisément décrites et explicitement liées à l'opération et où des justificatifs du temps consacré par chaque agent à ces activités sont fournis.
CONTROLE ET JUSTIFICATION
Après réalisation des actions, les coûts indirects de l'opération sont établis sur la base des dépenses directes justifiées. Aucune pièce comptable ou extra comptable n'est exigée pour justifier le montant obtenu au titre des coûts indirects calculés sur cette base. 
Cependant, toute correction, effectuée dans le cadre d'un contrôle de service fait ou de contrôles ultérieurs, ayant pour effet de modifier le montant des dépenses directes retenues dans l'assiette de calcul entraînera ipso facto un ajustement des coûts indirects déclarés.








